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(54) Insert de toilage multi-matériau

(57) L’invention concerne un insert (1) de toilage
dans une machine d’usinage de finition d’une surface à
usiner cylindrique d’axe (A) déterminé appartenant à une
pièce, la machine comprenant des moyens de serrage
d’une pluralité d’inserts pressant une toile abrasive ap-
puyée contre la surface à usiner et des moyens d’animer
d’un mouvement relatif de rotation selon l’axe (A) déter-

miné et/ou de translation selon l’axe (A) déterminé, la
pièce par rapport aux inserts, l’insert (1) de toilage com-
prenant notamment au moins une surface (S1) concave
composée d’au moins une première matière ayant une
première dureté déterminée pour réaliser un usinage de
la forme et une deuxième matière ayant une deuxième
dureté déterminée pour réaliser un usinage de l’état de
surface.



EP 1 862 257 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] L’invention concerne le domaine de l’usinage
d’abrasion par toilage pour la finition de surfaces cylin-
driques. L’invention concerne notamment la superfinition
des portées cylindriques, par exemple d’un vilebrequin.
[0002] Certaines surfaces cylindriques, comme les
portées des vilebrequins, nécessitent un usinage avec
des tolérances sévères. Ces tolérances sévères sont ob-
tenues, par exemple, par des procédés d’abrasion avan-
cés comme le toilage (finition par toile abrasive). La fini-
tion, par exemple des portées cylindriques, nécessite
d’une part, une opération d’usinage de la forme, durant
laquelle un enlèvement de matière est réalisé. D’autre
part, la finition nécessite une opération d’usinage de l’état
de surface, également appelée superfinition.
[0003] Dans le cas du toilage d’une surface cylindri-
que, par exemple une portée de vilebrequin, la finition
est souvent réalisée en pressant une toile abrasive con-
tre la surface à usiner par l’intermédiaire de supports de
toile, également appelés inserts de toilage, logés dans
une ou plusieurs mâchoires, ou patins, ou autre moyen
de serrage. Les inserts de toilage comprennent au moins
une surface de contact avec la toile abrasive, en portion
de cylindre, et viennent presser la toile abrasive appuyée
contre la surface cylindrique à usiner. L’ensemble des
surfaces de contact enveloppe la surface cylindrique à
usiner. Un mouvement relatif de la pièce à usiner par
rapport aux surfaces abrasives en contact, est réalisé
pour la finition. Ce mouvement relatif est par exemple
une rotation selon l’axe de la surface cylindrique à usiner,
combinée à un mouvement en translation, de va et vient,
selon le même axe.
[0004] La demande de brevet WO 95/21728, décrit un
appareil comportant une pluralité de bras mobiles chacun
associé à une portée d’un même vilebrequin et compor-
tant chacun une mâchoire équipée d’un ensemble d’in-
serts d’appui contre la portée à usiner. L’objet de cette
demande de brevet est un système de correction de la
forme d’une portée ou d’un tourillon à usiner. Le système
décrit réalise notamment un enlèvement de matière se-
lon différents états de surface dépendant de la dureté
des inserts utilisés. Cependant, les inserts utilisés pour
l’enlèvement de matière, ne permettent pas l’usinage de
l’état de surface.
[0005] Un appareil d’usinage par abrasion est décrit
dans la demande de brevet EP 0 680 806. L’objet de
cette demande est de répondre aux exigences sévères
en ce qui concerne l’absence de défauts de forme, la
rectitude et la précision des portées cylindriques d’un
vilebrequin. Ce système utilise des inserts de toilage de
dureté déterminée, qui réalisent un état de surface final
correspondant. Cependant ces inserts utilisés avec une
toile abrasive pour l’enlèvement de matière, ne permet-
tent pas l’usinage de l’état de surface.
[0006] Le brevet US 5,695,391 décrit une machine
d’usinage de l’état de surface d’une pièce cylindrique,
telle qu’une portée de vilebrequin. Ce système comprend

une coque flexible, appliquant une pression sur une ban-
de abrasive contre la pièce à usiner. La coque flexible
s’adapte aux différentes variations de forme de la pièce
à usiner. Cependant, ce système ne réalise pas de cor-
rection de forme de la pièce à usiner.
[0007] Le brevet EP 1 447 172 décrit une machine
d’usinage pour l’ultra finition, utilisant un film de polissa-
ge. L’objet du brevet est de contrôler l’usure du film et
donc la qualité du polissage. Cependant, ce système ne
réalise pas de correction de forme de la pièce à usiner.
[0008] Un inconvénient, dans l’usinage de précision
de pièces cylindres comme une portée de vilebrequin,
est que les appareils de toilage existants nécessitent au
moins une étape d’usinage de la forme suivie d’au moins
une étape d’usinage de l’état de surface. Ces étapes
nécessitent généralement au moins deux machines dif-
férentes, réalisant chacune une opération ou une machi-
ne complexe réalisant plusieurs cycles d’usinage.
[0009] La présente invention a pour objet de pallier
plusieurs inconvénients de l’art antérieur, en créant un
insert de toilage permettant de réaliser simultanément
un usinage de la forme (de manière non limitative en
termes de cylindricité, conicité ou facettes) et un usinage
de l’état de surface d’une pièce cylindrique, permettant
une réduction du temps de cycle d’usinage et une réduc-
tion du coût de l’ensemble des machines d’usinage.
[0010] Cet objectif est atteint grâce à un insert de toi-
lage dans une machine d’usinage de finition d’une sur-
face à usiner cylindrique d’axe déterminé appartenant à
une pièce, la machine comprenant des moyens de ser-
rage d’une pluralité d’inserts de toilage pressant une toile
abrasive appuyée contre la surface à usiner et des
moyens d’animer d’un mouvement relatif de rotation se-
lon l’axe déterminé et/ou de translation selon l’axe dé-
terminé, la pièce par rapport aux inserts de toilage, ca-
ractérisé en ce que l’insert de toilage comprend au moins
une surface de contact avec la toile abrasive, concave
composée d’au moins une première matière ayant une
première dureté déterminée pour réaliser un usinage de
la forme et une deuxième matière ayant une deuxième
dureté déterminée pour réaliser un usinage de l’état de
surface.
[0011] Selon une autre particularité, la première ma-
tière contient du corindon et/ou du diamant et la deuxiè-
me matière contient du courbhane.
[0012] Selon une autre particularité, une bande de lar-
geur déterminée s’étend sur la surface de contact avec
la toile abrasive, la bande étant constituée par la première
matière, les côtés de la bande étant parallèles à un plan
oblique par rapport à l’axe déterminé.
[0013] Selon une autre particularité, la partie de la sur-
face non couverte par la bande est constituée par la
deuxième matière.
[0014] Selon une autre particularité, la surface de con-
tact, avec la toile abrasive, est quasiment en portion de
cylindre de même axe et de même rayon que la surface
cylindrique à usiner, la surface de contact est délimitée
par quatre côtés formés par deux segments parallèles
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et de part et d’autre de l’axe déterminé et deux arcs de
cercle chacun relié aux extrémités des segments et dont
le centre appartient à l’axe déterminé, la bande consti-
tuée par la première matière reliant deux coins opposés
de la surface de contact.
[0015] Selon une autre particularité, l’insert de toilage
comprend une pluralité de surfaces de contact avec la
toile abrasive, séparées entre elles par au moins une
rainure d’évacuation des copeaux.
[0016] Selon une autre particularité, l’insert de toilage
comporte des moyens de maintien sur une face opposée
à la surface de contact.
[0017] Selon une autre particularité, l’insert de toilage
est lié par ses moyens de maintien complémentaires à
un patin intermédiaire, le patin intermédiaire comportant
des moyens de fixation aux moyens de serrage.
[0018] Selon une autre particularité, les moyens de
maintien de l’insert de toilage, comprennent des languet-
tes et les moyens de maintien du patin intermédiaire com-
prennent des rainures.
[0019] Selon une autre particularité, les languettes et
les rainures sont délimitées par des arrêtes en arc de
cercle dont le centre appartient à l’axe déterminé.
[0020] Selon une autre particularité, les moyens de
maintien de l’insert de toilage, comprennent des trous
comportant un filetage et les moyens de maintien du patin
intermédiaire comprennent des vis.
[0021] Un deuxième objet de l’invention est de propo-
ser une mise en ouvre de l’insert de toilage selon l’inven-
tion pour réaliser un usinage d’une surface cylindrique
avec un état de surface déterminé.
[0022] Cet objectif est atteint par une utilisation de l’in-
sert de toilage selon l’invention pour laquelle chaque in-
sert de toilage est lié par ses moyens de maintien aux
moyens de serrage et est remplacé périodiquement par
un insert similaire non usé.
[0023] Selon une utilisation de l’insert selon l’invention
chaque patin et son insert associé sont remplacés pé-
riodiquement par un patin similaire associé à un insert
similaire non usé.
[0024] Selon une autre particularité, le patin et son in-
sert usé sont séparés, un insert de toilage similaire non
usé étant de nouveau associé au patin pour une utilisa-
tion ultérieure. L’invention, ses caractéristiques et ses
avantages apparaîtront plus clairement à la lecture de la
description faite en référence aux figures référencées ci-
dessous :

- la figure 1 représente une vue en perspective d’un
insert de toilage selon l’invention ;

- la figure 2 représente une vue en perspective de
l’insert de toilage associé à un patin intermédiaire
selon l’invention ;

- la figure 3 représente une vue en perspective des
inserts de toilage selon l’invention, associés chacun
à un patin intermédiaire, selon un positionnement
donné, pour l’usinage d’une pièce cylindrique ;

- la figure 4 représente une variante de l’insert de toi-

lage selon l’invention associé à un patin
intermédiaire ;

- la figure 5 représente une autre variante de l’insert
de toilage selon l’invention associé à un patin inter-
médiaire.

[0025] L’invention va à présent être décrite en référen-
ce aux figures précédemment citées. En référence à la
figure 1, l’insert (1) de toilage selon l’invention comporte
une surface (S1), également appelée surface de contact,
pressant la toile abrasive contre la pièce à usiner. La
surface (S1) de contact est en portion de cylindre de mê-
me axe que l’axe (A) de la pièce à usiner et de même
rayon de courbure. La surface de contact venant en appui
contre la toile abrasive appuyée d’autre part sur la sur-
face à usiner, la surface de contact, avec la toile abrasive,
a le même rayon de courbure et le même axe que la
surface usinée. La surface (S1) de contact de l’insert de
toilage comprend, de manière non limitative, une premiè-
re zone (S1a) d’une première dureté déterminée et une
deuxième et une troisième zones (S1b) d’une deuxième
dureté déterminée. La première zone (S1 a) de la surface
(S1) est par exemple réalisée par une couche de corin-
don et les deuxième et troisième zones (S1 b) de la sur-
face (S1) sont par exemple réalisées par une couche de
courbhane. Dans ce mode de réalisation, le premier ma-
tériau plus dur, par exemple du corindon, est utilisé pour
l’usinage de la forme et le deuxième matériau plus tendre,
par exemple le courbhane, est utilisé pour l’usinage de
l’état de surface ou la superfinition. Le premier matériau
comprend par exemple du corindon qui est un matériau
très dur dont la dureté est de 9 sur l’échelle de Mohs,
tandis que le deuxième matériau comprend par exemple
du courbhane qui est un matériau élastique déformable,
du type élastomère. De manière non limitative, le corin-
don comme le courbhane sont utilisés pur ou selon un
alliage. La première zone est, par exemple, une bande,
de largeur (L1) déterminée, parcourant la surface de con-
tact avec la toile abrasive, en diagonale, selon un plan
(P) oblique par rapport à l’axe (A) de la pièce à usiner.
Les deuxième et troisième zones (S1 b) couvrent le reste
de la surface (S1) de contact. La bande constituée par
le premier matériau est par exemple incrustée dans le
deuxième matériau et a une épaisseur (e) déterminée.
[0026] Dans une variante de réalisation, non représen-
tée, la surface de contact de l’insert de toilage selon l’in-
vention comporte une pluralité de bandes de dureté dif-
férente. Une première bande est par exemple réalisée
par une couche de diamant, et une deuxième bande est
par exemple réalisée par une couche de corindon. Le
diamant de dureté 10 sur l’échelle de Mohs, combiné à
la toile abrasive, réalise ainsi une surface très abrasive
venant contre la pièce à usiner. Le reste de la surface
(S1) de contact est constitué par des zones réalisées de
manière non limitative par une couche d’un troisième ma-
tériau, par exemple du courbhane qui réalise, en combi-
naison avec la toile abrasive, une surface abrasive pour
la superfinition, venant contre la pièce à usiner.
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[0027] L’insert (1) de toilage s’étend sur un angle (D1)
déterminé autour de la pièce à usiner. L’insert (1) de toi-
lage selon l’invention comporte des éléments (2) de
maintien. Les éléments (2) de maintien sont par exemple
des languettes (2) de section rectangulaire, destinées à
être introduites dans des rainures (31). Les languettes
(2) d’épaisseur (e2) déterminée, suivent par exemple un
arc de cercle dont le centre appartient à l’axe (A) de la
pièce à usiner. Les languettes (2) sont placées sur une
face de l’insert (1) de toilage selon l’invention, à l’opposé
de la surface (S1) de contact. L’insert (1) du toilage, re-
présenté à la figure 1, est composé de manière non limi-
tative de deux matériaux, le premier matériau étant in-
séré dans le deuxième matériau qui réalise aussi, de
manière non limitative, les éléments de maintien.
[0028] Dans une variante de réalisation, non représen-
tée, les rainures sont de manière non limitative, droites
et parallèles à l’axe de la pièce à usiner ou selon un plan
oblique par rapport à l’axe de la pièce à usiner ou se
croisent de telle façon qu’un ensemble de rainures étant
droites et parallèles à l’axe de la pièce à usiner et les
autres rainures suivant un plan oblique par rapport à l’axe
de la pièce à usiner.
[0029] Dans un autre mode de réalisation, non repré-
senté, les éléments de maintien, situés sur une face op-
posée à la surface de contact, sont constitués, de ma-
nière non limitative, par des tétons ou des tiges filetées
ou des trous filetés.
[0030] Dans un autre mode de réalisation, non repré-
senté, l’insert (1) de toilage comprend une surface (S1)
de contact avec la toile abrasive venant contre la pièce
à usiner, réalisée par des couches de matériaux de du-
reté différente, comme précédemment décrit, mais ces
couches formant la surface (S1) de contact sont liées
chacune à un élément de liaison. L’élément de liaison
est réalisé dans un matériau déterminé et comprend des
éléments (2) de maintien, par exemple des languettes,
sur une face opposée à la surface de contact.
[0031] De manière non limitative, comme représenté
à la figure 2, chaque insert (1) de toilage selon l’invention
est associé à une mâchoire non représentée ou à un
patin (3) intermédiaire. Le patin (3) intermédiaire com-
porte par exemple, deux pattes (32) de fixation dans un
outil de serrage des inserts (1) de toilage venant contre
la toile abrasive appuyée contre la pièce à usiner. Ces
deux pattes sont par exemple de section rectangulaire
et viennent se fixer dans un trou de même section de
l’outil de serrage. Le patin comporte également des élé-
ments (31) de maintien complémentaires liés aux élé-
ments (2) de maintien de l’insert (1) du toilage. Le patin
(3) intermédiaire comporte, par exemple, des rainures
(31) dans lesquelles se positionnent les languettes (2)
de l’insert (1) du toilage.
[0032] Selon une variante de réalisation non représen-
tée, les éléments de maintien du patin (3) intermédiaire,
sont des trous de section ronde, associés à des tétons
de l"insert (1) du toilage, de même section. Selon une
autre variante, non représentée, les éléments de main-

tien du patin (3) intermédiaire sont des vis ou respecti-
vement des trous filetés, associés à des trous filetés ou
respectivement des vis, de l’insert (1) du toilage.
[0033] Le patin intermédiaire comporte une ou plu-
sieurs surfaces (S3a, S3b) de préhension. Ces surfaces
(S3b ou respectivement S3a) de préhension sont orien-
tées, par exemple, parallèlement ou respectivement per-
pendiculairement à l’axe (A). Le patin intermédiaire est
par exemple tenu par une pince automatisée exerçant
une force de préhension sur ces surfaces (S3a, S3b).
De manière non limitative, les pattes (32) de fixation com-
portent des bords (B32) biseautés pour faciliter le cen-
trage des pattes (3) de fixation dans l’outil de serrage.
[0034] Dans un autre mode de réalisation, non repré-
senté, les pattes de serrage sont des tétons cylindriques
insérés dans des trous de même section de l’outil de
serrage. De manière non limitative, l’extrémité des tétons
est biseautée pour faciliter le centrage lors de l’insertion
dans l’outil de serrage.
[0035] Dans un autre mode de réalisation, non repré-
senté, l’insert (1) de toilage est lié directement par ses
éléments (2) de maintien, à des éléments de maintien
complémentaires d’un outil de serrage, comme par
exemple une mâchoire. Lors du renouvellement des in-
serts (1) de toilage selon l’invention, les inserts (1) de
toilage sont séparés de l’outil de serrage et de nouveaux
inserts (1) de toilage sont assemblés à l’outil de serrage.
[0036] La figure 3 représente un exemple de position-
nement de trois patins (3) intermédiaires associés cha-
cun à un insert (1) de toilage selon l’invention. Les patins
(3) intermédiaires sont maintenus en place par un outil
de serrage non représenté. L’outil de serrage est par
exemple un bras mobile. La pièce à usiner, non repré-
sentée, est disposée selon son axe (A). L’ensemble des
inserts (1) de toilage selon l’invention enveloppe la pièce
à usiner, la toile abrasive étant disposée entre la pièce
à usiner et les inserts de toilage.
[0037] Dans un autre mode de réalisation, comme dé-
crit dans la demande de brevet WO 95/21728, les inserts
(1) de toilage selon l’invention sont répartis dans deux
mâchoires de serrage. Un bras associé à une mâchoire
permet de réaliser l’usinage d’une surface cylindrique.
Les inserts (1) de toilage selon l’invention sont réalisés
de façon à s’adapter aux moyens de préhension d’une
mâchoire.
[0038] De manière non limitative, l’outil de serrage est
associé à un outil de mesure du diamètre de la surface
cylindrique à usiner comme décrit dans la demande de
brevet WO 95/21728 ou dans la demande de brevet EP
0 680 806.
[0039] Une machine pour usiner des surfaces cylindri-
ques comme par exemple des portées de vilebrequin,
est équipée de manière non limitative d’un bras d’usinage
ou d’une pluralité de bras d’usinage, comme décrit dans
les documents cités dans l’art antérieur. Un bras d’usi-
nage est utilisé pour réaliser l’usinage d’une surface cy-
lindrique, par exemple une portée cylindrique d’un vile-
brequin. De manière non limitative, chaque portée cylin-
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drique d’un vilebrequin est, par exemple, associée à un
bras afin de réaliser l’usinage de toutes les portées du
vilebrequin simultanément.
[0040] Dans une variante de réalisation le bras est dé-
placé pour réaliser successivement l’usinage de portées
cylindriques distinctes.
[0041] Chaque bras comporte un moyen de serrage
exerçant une pression sur les inserts (1) de toilage contre
la toile abrasive appuyée contre la surface cylindrique à
usiner, par exemple une portée cylindrique de vilebre-
quin. Le moyen de serrage est par exemple une mâchoire
supportant les inserts (1) du toilage, comme décrite dans
la demande de brevet WO 95/21728 ou un support en U
supportant un patin associé à deux mâchoires supportant
un patin comme décrit dans la demande de brevet EP 0
680 806.
[0042] Dans des variantes de réalisation, une pluralité
de patins, par exemple quatre ou plus, supportant chacun
un insert (1) de toilage selon l’invention, sont pressés
contre la toile abrasive appuyée contre la pièce à usiner
par des moyens de serrage.
[0043] De manière non limitative, les patins sont mo-
biles par rapport à la pièce à usiner, selon un ou plusieurs
axes de rotation ou de translation. Un patin (3) est, de
manière non limitative, mobile en rotation selon un axe
de rotation parallèle à l’axe (A) de la pièce à usiner. Selon
un exemple de réalisation, un patin (3) est mobile en
rotation selon un axe de rotation perpendiculaire à l’axe
(A) de la pièce à usiner et passant par cet axe (A). Selon
un exemple de réalisation, un patin (3) est mobile en
translation selon un axe perpendiculaire à l’axe (A) de la
pièce à usiner et passant par cet axe. De manière non
limitative, un patin (3) a plusieurs degrés de liberté, per-
mettant un positionnement précis par rapport à la pièce
à usiner.
[0044] Un cycle d’usinage débute par le serrage des
inserts (1) de toilage selon l’invention, en pressant de
cette façon la toile abrasive contre la pièce à usiner. Puis
la pièce à usiner est mise en mouvement par rapport aux
inserts (1) de toilage , de manière non limitative selon un
mouvement relatif de rotation selon l’axe de la surface à
usiner ou un mouvement en translation, de va et vient,
selon l’axe de la surface à usiner ou selon une combi-
naison des ces deux mouvements. Le cycle se poursuit
par l’arrêt du mouvement relatif de la pièce à usiner par
rapport aux inserts (1) du toilage. Puis le dispositif de
serrage est commandé de façon à supprimer le serrage
des inserts (1) du toilage, et donc de la toile abrasive
contre la surface à usiner. L’usinage de la surface est
alors réalisé, selon un usinage de la forme et selon un
usinage de l’état de surface. L’enlèvement de matière
réalisant l’usinage de la forme est réalisé par la partie de
la toile abrasive pressée par la couche dure de l’insert,
par exemple en corindon. L’usinage de l’état de surface
est par exemple réalisé par la partie de toile abrasive
pressée contre une couche plus tendre, par exemple en
courbhane. La toile abrasive est ensuite renouvelée par-
tiellement selon un indexage déterminé ou complète-

ment. Le renouvellement est réalisé, de manière non li-
mitative, de façon automatique. De manière non limita-
tive, une nouvelle pièce est ensuite usinée de la même
façon.
[0045] Selon un mode de réalisation, après un nombre
déterminé de cycles d’usinage, les patins (3) intermé-
diaires, associés chacun à un insert (1) usé, sont retirés
et remplacés chacun par un patin (3) associé à un insert
de toilage (1) non usé. De manière non limitative, l’insert
usé est séparé du patin(3) intermédiaire et remplacé par
un insert de toilage (1) non usé, de façon à ce que le
patin (3) soit réutilisé ultérieurement.
[0046] Selon un mode de réalisation, pour l’usinage
d’un vilebrequin, une pluralité d’outils de serrage serrent
chacun une portée du vilebrequin pour réaliser simulta-
nément l’usinage d’une pluralité de portées du vilebre-
quin.
[0047] Le cycle d’usinage de la forme et de l’état de
surface est donc plus court. Selon l’art antérieur un cycle
de toilage avec des inserts durs est en effet suivi d’un
cycle de toilage avec des inserts tendres. Deux machines
opérant l’une à la suite de l’autre ou un cycle plus long
comportant un changement d’insert sont alors nécessai-
res. Au contraire, dans la présente invention, la combi-
naison d’au moins deux matériaux de duretés différentes,
n’implique qu’un seul cycle d’usinage.
[0048] Par ailleurs, si la couche dure de l’insert assure
un enlèvement de matière important, et des corrections
de forme (de manière non limitative en termes de recti-
tude, cylindricité, circularité ou facettes). La couche, la
plus tendre assure une haute qualité superficielle, même
concernant les trous de graissage des paliers de vilebre-
quins, et limite le glissement relatif entre la toile abrasive
et la surface de l’insert.
[0049] L’usinage de la forme ou de l’état de surface,
génère des copeaux. Les copeaux sont évacués au ni-
veau des zones sur lesquelles aucun insert (1) de toilage
n’applique de pression. Selon un mode de réalisation,
une segmentation est réalisée, comme représentée à la
figure 4. La segmentation de l’insert (1) de toilage est la
réalisation de rainures (F) dans l’insert (1) du toilage. Les
rainures (F) sont, de manière non limitative, parallèles à
l’axe de la pièce à usiner ou selon un plan oblique par
rapport à cet axe. La segmentation facilite d’une part la
fabrication des inserts (1) de toilage selon l’invention et
d’autre part la segmentation facilite l’évacuation des co-
peaux lors de l’usinage.
[0050] Dans une variante, comme représenté à la fi-
gure 5, l’insert (1) de toilage selon l’invention est seg-
menté par deux rainures (F) partageant la surface de
contact en trois sous surfaces, chacune traversée par
une bande diagonale d’un premier matériau, par exemple
en corindon, le restant étant réalisé dans un deuxième
matériau, par exemple du courbhane.
[0051] Dans une variante les positions du matériau le
plus dur et du matériau le plus tendre sont inversées.
Différentes configurations géométriques sont possibles.
Le choix des duretés des deux matériaux détermine l’en-
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lèvement de matière et l’état de surface de la portée cy-
lindrique finie.
[0052] Il doit être évident pour les personnes versées
dans l’art que la présente invention permet des modes
de réalisation sous de nombreuses autres formes spé-
cifiques sans l’éloigner du domaine d’application de l’in-
vention comme revendiqué. Par conséquent, les pré-
sents modes de réalisation doivent être considérés à titre
d’illustration, mais peuvent être modifiés dans le domaine
défini par la portée des revendications jointes, et l’inven-
tion ne doit pas être limitée aux détails donnés ci-dessus.

Revendications

1. Insert de toilage dans une machine d’usinage de fi-
nition d’une surface à usiner cylindrique d’axe (A)
déterminé appartenant à une pièce, la machine com-
prenant des moyens de serrage d’une pluralité d’in-
serts de toilage pressant une toile abrasive appuyée
contre la surface à usiner et des moyens d’animer
d’un mouvement relatif de rotation selon l’axe (A)
déterminé et/ou de translation selon l’axe (A) déter-
miné, la pièce par rapport aux inserts de toilage, ca-
ractérisé en ce que l’insert (1) de toilage comprend
au moins une surface (S1) de contact avec la toile
abrasive, pour réaliser lors d’une même opération
un usinage de la forme et un usinage de l’état de
surface, la dite surface étant concave, composée
d’au moins une première matière ayant une première
dureté déterminée pour réaliser un usinage de la for-
me et une deuxième matière ayant une deuxième
dureté déterminée pour réaliser un usinage de l’état
de surface.

2. Insert de toilage selon la revendication 1, caracté-
risé en ce que la première matière contient du co-
rindon et/ou du diamant et la deuxième matière con-
tient du courbhane.

3. Insert de toilage selon une des revendications 1 ou
2, caractérisé en ce qu’une bande (S1 a) de largeur
déterminée s’étend sur la surface (S1) de contact
avec la toile abrasive, la bande (S1a) étant consti-
tuée par la première matière, les côtés de la bande
étant parallèles à un plan (P) oblique par rapport à
l’axe déterminé.

4. Insert de toilage selon la revendication 3, caracté-
risé en ce que la partie (S1 b) de la surface (S1)
non couverte par la bande (S1 a) est constituée par
la deuxième matière.

5. Insert de toilage selon la revendication 4, caracté-
risé en ce que la surface (S1) de contact, avec la
toile abrasive, est quasiment en portion de cylindre
de même axe (A) et de même rayon que la surface
cylindrique à usiner, la surface (S1) de contact est

délimitée par quatre côtés formés par deux seg-
ments parallèles et de part et d’autre de l’axe (A)
déterminé et deux arcs de cercle chacun relié aux
extrémités des segments et dont le centre appartient
à l’axe (A) déterminé, la bande (S1a) constituée par
la première matière reliant deux coins opposés de
la surface (S1) de contact.

6. Insert de toilage selon la revendication 4 ou 5, ca-
ractérisé en ce qu’il comprend une pluralité de sur-
faces de contact avec la toile abrasive, séparées en-
tre elles par au moins une rainure (F) d’évacuation
des copeaux.

7. Insert de toilage selon une des revendications 4 à
6, caractérisé en ce qu’il comporte des moyens (2)
de maintien sur une face opposée à la surface (S1)
de contact.

8. Insert de toilage selon la revendication 7, caracté-
risé en ce qu’il est lié par ses moyens (2) de maintien
complémentaires à un patin (3) intermédiaire, le pa-
tin (3) intermédiaire comportant des moyens (32) de
fixation aux moyens de serrage.

9. Insert de toilage selon la revendication 8, caracté-
risé en ce que ses moyens de maintien compren-
nent des languettes (2) et les moyens de maintien
du patin (3) intermédiaire comprennent des rainures
(31).

10. Insert de toilage selon la revendication 9, caracté-
risé en ce que les languettes (2) et les rainures (31)
sont délimitées par des arrêtes en arc de cercle dont
le centre appartient à l’axe (A) déterminé.

11. Insert de toilage selon la revendication 8, caracté-
risé en ce que ses moyens de maintien compren-
nent des trous comportant un filetage et les moyens
de maintien du patin (3) intermédiaire comprennent
des vis.

12. Utilisation de l’insert de toilage selon la revendication
7, caractérisée en ce que chaque insert (1) de toi-
lage est lié par ses moyens de maintien (2) aux
moyens de serrage et est remplacé périodiquement
par un insert similaire non usé.

13. Utilisation d’un insert de toilage selon une des re-
vendications 8 à 11, caractérisée en ce que chaque
patin (3) et son insert (1) associé sont remplacés
périodiquement par un patin (3) similaire associé à
un insert (1) similaire non usé.

14. Utilisation selon la revendication 13, caractérisée en
ce que le patin (3) et son insert (1) usé sont séparés,
un insert (1) de toilage similaire non usé étant de nou-
veau associé au patin (3) pour une utilisation ultérieure.
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